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ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Contraindre l’étranger qui s’est vu refuser l’asile à résider dans un lieu qui lui est désigné pendant le 
délai de départ volontaire est une entrave manifeste à sa liberté de circuler. Cette mesure s’assimile 
à une sanction alors que l’étranger visé n’a pas commis de délit qui la justifie. La mesure est donc 
contraire au principe de légalité des délits et des peines, garanti par l’article 7 de la Convention de 
Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales.

Cet article laisse également présumer que l’étranger a forcément une intention de se soustraire à la 
mesure d’éloignement dont il est l’objet. Il s’inscrit dans une tendance de méfiance généralisée 
envers l’étranger, qui n’est pas propice à la cohésion sociale.


